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Article 48

Sauf dans le cas d'une personne infectée ou d'un suspect, les bagages ne
Peuvent être désinfectés ou désinsectisés que s'ils appartiennent à une per,
sonne qui transporte du matériel infectieux ou sur laquelle sont trouvés des
'isectes vecteurs d'une maladie soumise au Règlement.

Article 49

1 Aucune mesure sanitaire n'est prise à l'égard du courrier, des journaux,
livres et autres imprimés.

e 2. Les colis postaux ne sont soumis à des mesures sanitaires que s'ils
J contiennent:

a) des aliments visés au paragraphe de l'article 70 que l'autorité sanitaire
d a des raisons de croire contaminés du fait de leur provenance d'une

zone infectée de choléra:
b) du linge, des vêtements ou de la literie ayant servi ou qui sont souillés

et auxquels sont applicables les dispositions du titre V;
c) du matériel infectieux; ou
d) des insectes ou autres animaux vivants qui pourraient être vecteurs

de maladies humaines une fois introduits ou fixés dans le pays.

Article 50

L'administration sanitaire veille, dans toute la mesure du possible, à ce
'ue les conteneurs utilisés dans le trafic international par chemin de fer,
eOute, mer ou air restent, pendant les opérations d'emballage, exempts de
rnatériel infectieux, de vecteurs ou de rongeurs.

TITRE V-DISPOSITIONS PROPRES À CHACUNE DES MALADIES
SOUMISES AU RÈGLEMENT

Chapitre I-Peste

Article 51
Aux fins du présent Règlement, la période d'incubation de la peste est

fiée à six jours.

Article 52

La vaccination contre la peste ne constitue pas une condition mise à
ac1mission d'une personne dans un territoire.

Article 53

h Les États emploient tous les moyens en leur pouvoir pour diminuer le
Zger de propagation de la peste par les rongeurs et leurs ectoparasites.

administrations sanitaires se tiennent constamment renseignées, par la
eOllecte systématique et l'examen régulier des rongeurs et de leurs ectoparasi-
ts sur la situation existant dans les zones-les ports et aéroports notam-

elt-infectées de peste des rongeurs ou suspectes de l'être.

Pendant le séjour d'un navire ou aéronef dans un port ou aéroport infecté
d Peste, des mesures spéciales sont prises pour éviter que des rongeurs ne

nètrent à bord.


